
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à satisfaire votre demande d’aide individuelle dans le cadre de la mesure proposée par 
le Conseil général des Alpes-Maritimes. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification 
aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser à 
l’Unité Plan Jeunes 

 
 

« LIBERTE 06 » 
 Demande de participation  

de 150 € pour le passage du permis de conduire (cat. B) 
 
 
 
CONDITIONS D’ATTRIBUTION : 
 
• Avoir entre 16 ans et 25 ans révolus  

• Avoir des parents domiciliés fiscalement dans les Alpes-Maritimes ou être 
fiscalement indépendant et domicilié dans les Alpes-Maritimes (adresse sur l’avis 
d’imposition n-1 faisant foi), 

• Etre inscrit pour la première fois dans une auto-école du département 06 à une date 
postérieure au 01/10/2006. 

• Avoir effectué un premier versement à l’auto-école d’un montant supérieur ou égal à 
150 €. 

• Pour bénéficier de cette aide financière, le quotient familial (revenu fiscal de référence 
fourni par les services des impôts divisé par le nombre de parts fiscales) du 
demandeur s’il est fiscalement indépendant, ou celui de ses parents, ne devra pas 
dépasser 8 625 €.  

 
 
RENSEIGNEMENTS A COMPLETER PAR LE DEMANDEUR : 
 
Nom : ...........................................................................................................................................  
Prénom : ......................................................................................................................................  
Date de naissance : ......................................................................................................................  
Tel : .................................................................. Mél : ................................................................  
Adresse ........................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................  

 
 

RENSEIGNEMENTS A COMPLETER PAR L’AUTO ECOLE : 
 
Date d’inscription du jeune : .......................................................................................................  
Adresse : ......................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................  
Téléphone : ..................................................................................................................................  
 

Cachet et signature de l’auto-école certifiant l’exactitude des informations fournies 
 
 
 
 
 
 

 

 

 



Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à satisfaire votre demande d’aide individuelle dans le cadre de la mesure proposée par 
le Conseil général des Alpes-Maritimes. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification 
aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser à 
l’Unité Plan Jeunes 

 
DOCUMENTS À JOINDRE À VOTRE DEMANDE : 
 
• Justificatif d’identité (CNI, passeport ou carte de séjour pour les non ressortissants de la 

communauté européenne). 

• Justificatif de domicile de moins de trois mois ou attestation sur l’honneur si hébergement 
par les parents ou par un tiers. 

• Copie de l’avis d’imposition ou de non imposition fourni par les services des impôts de 
l’année n-1. 

• Copie du livret de famille (pages parents et enfants) si le nom du demandeur est différent 
de celui qui apparaît sur l’avis d’imposition ou de non imposition. 

• Copie de la facture acquittée de l’auto-école et détail de la prestation. 

• Relevé d’identité bancaire du jeune ou à défaut de son représentant légal. 

• Une photocopie de la 1ère page du dossier « 02 », dossier d’examen faisant apparaître le 
numéro de permis de conduire, dénommé « NEPH ». 

 
 
 

A renvoyer à l’adresse suivante : 
Conseil général des Alpes-Maritimes 

Plan Jeunes 
« LIBERTE 06 » 

BP 3007 – 06201 Nice Cedex 3 


